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C- 55-12-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 DECEMBRE 2015 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET CONTRACTUALISATION – 
LANCEMENT / REALISATION D'UNE ENQUETE DEPLACEMENT VILLE 

MOYENNE 
 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais mène actuellement une réflexion sur son 
territoire à travers la révision du SCOT et l’élaboration d’un PLUi. Ces deux documents 
incluront un volet déplacements qui nécessite de posséder une connaissance fine et une 
compréhension précise de la mobilité des habitants du territoire. 
 
Une première « Enquête Ménage Déplacement, méthode standard » avait été réalisée 2003 
afin de recueillir les pratiques des habitants en matière de mobilité sur le périmètre des 29 
communes de l’époque. 
 
Douze ans plus tard, ces données auraient besoin d’être réactualisées, d’une part pour 
connaître les nouvelles attentes de la population sur le thème de la mobilité durable, d’autre 
part pour prendre en compte le nouveau périmètre de la CAN passé à 45 communes depuis le 
1er janvier 2014. 
 
La méthodologie employée pourrait être celle proposée par le CEREMA, l’enquête 
déplacements villes moyennes « standard CERTU » (EDVM) qui assure la fiabilité des 
résultats et le recueil exhaustif des déplacements. 
 
Celle-ci prend en compte l’ensemble des déplacements, quels que soient le mode de transport 
ou le motif de déplacement. Elle offre ainsi une vision globale et très précise du 
fonctionnement d’une agglomération. 
Les résultats de l’EDVM permettent de constituer une base de données multimodale fiable 
dont l’utilisation reste valable pendant une dizaine d’années. 
 
Ces données permettent : 

- La réalisation de diagnostics pour des politiques d’agglomération 
- La mise en évidence de phénomènes de société émergents tels que des nouveaux 

rythmes, ou encore la détection de signaux faibles tels que l’utilisation de nouveaux 
modes de déplacement 

- La compréhension des comportements, des attentes et des leviers du changement 
- L’analyse des flux et l’identification des potentiels de clientèle 
- L’alimentation des modèles de déplacements, utilisés pour anticiper les pratiques de 

mobilité au regard de scénarios de politiques de transport 
- La diffusion d’une culture commune et le développement d’une communication 

publique sur les déplacements. 
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Le coût estimé de cette enquête est de 100 000 € HT hors subvention. 
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le Président à engager les démarches nécessaires à la réalisation de l’enquête 

Déplacements ; 
 

- Autoriser le Président, ou son représentant, à solliciter des subventions auprès de tous 
les partenaires potentiels et notamment : l’Europe, l’Etat, la région Poitou-Charentes, le 
département des Deux-Sèvres, l’ADEME ; 

- Autoriser le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces afférentes à ce 
dossier. 

 

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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